
Burundi : Le pouvoir continue de sévir contre les médias

    PANA,Â 01 octobre 2017  Une radio privÃ©e suspendue pour un Ã©ditorial "contraire Ã  lâ€™Ã©thique professionnelle" au Burundi
 Bujumbura, Burundi - Le Conseil national de la communication (CNC) a dÃ©cidÃ© de suspendre les Ã©missions de la radio
de la Chambre de commerce et dâ€™industrie du Burundi (Ccib Fm+) pour une pÃ©riode de trois mois, Ã  compter du 2 octobre
2017, suite Ã  la diffusion dâ€™un contenu Ã©ditorial "contraire Ã  lâ€™Ã©thique professionnelle et Ã  la loi rÃ©gissant la presse", a-t-on
appris dimanche, dâ€™un communiquÃ© Ã©manant de cet organe public de rÃ©gulation des mÃ©dias.  
  Une dizaine d'autres radios et tÃ©lÃ©visions sont dans le collimateur du CNC qui tente de rÃ©guler une profession
journalistique de plus en plus dÃ©licate Ã  cause des pesanteurs de la crise politique autour des Ã©lections gÃ©nÃ©rales
controversÃ©es et Ã©maillÃ©es de violences de 2015.  Dans la cas de la Ccib FM+, lâ€™Ã©ditorial incriminÃ© avait Ã©tÃ© critique des
pouvoirs publics pour le "manque de compassion" envers les victimes de la crise politique en cours dans le pays depuis
plus de deux ans, de maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, et de faÃ§on particuliÃ¨re, envers le rÃ©cent massacre de prÃ¨s de 40
demandeurs dâ€™asile burundais, en RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo voisin, dans des circonstances non encore
Ã©lucidÃ©es.  Dâ€™un autre cÃ´tÃ©, une mesure de retrait de lâ€™autorisation dâ€™exploitation frappe la station de Radio publique
africaine (RPA), la radio "Bonesha FM", la radio Renaissance et la tÃ©lÃ©vision Renaissance "pour nâ€™avoir pas rÃ©glÃ© leurs
dossiers judiciaires dans les dÃ©lais donnÃ©s par le CNC".  Les quatre principales radios et tÃ©lÃ©visions indÃ©pendantes
nâ€™Ã©mettaient cependant plus, ayant Ã©tÃ© dÃ©truites physiquement dans les violences Ã©lectorales de 2015 et leurs
personnels obligÃ©s de fuir Ã  lâ€™Ã©tranger.  Certains responsables de ces radios et tÃ©lÃ©visions sont, par ailleurs, poursuivis par
la justice burundaise pour "complicitÃ©s" supposÃ©es avec les auteurs de la tentative de putsch militaire manquÃ© de 2015,
ayant forcÃ© les portes de ces mÃ©dias privÃ©s pour revendiquer leur coup, aprÃ¨s avoir Ã©chouÃ© de prendre dâ€™assaut la
radiotÃ©lÃ©vision publique.  Ces radiotÃ©lÃ©visions continuent nÃ©anmoins Ã  donner du fil Ã  retordre au pouvoir burundais, en
diffusant clandestinement des tranches dâ€™informations ctitiques, via les rÃ©seaux sociaux, depuis lâ€™extÃ©rieur du pays.  Dix
autres radios et tÃ©lÃ©visions naissantes sont frappÃ©es de la mÃªme mesure de retrait de lâ€™autorisation dâ€™exploitation "pour
nâ€™avoir pas dÃ©marrÃ© leurs activitÃ©s selon les textes en vigueur".  Au chapitre des mises en garde, le CNC avertit que
certains mÃ©dias de la presse Ã©crite qui ne respectent pas lâ€™obligation de dÃ©pÃ´t lÃ©gal et administratif feront l'objet de
"mesures administratives appropriÃ©es Ã  leur endroit Ã  partir du 1er octobre 2017".  La loi sur la presse en vigueur au
Burundi prÃ©voit diffÃ©rents dÃ©pÃ´ts lÃ©gal, administratif et judiciaire Ã  effectuer simultanÃ©ment avec la diffusion.  Lâ€™article 29
oblige un dÃ©pÃ´t lÃ©gal dâ€™un exemplaire signÃ© par le Directeur de la publication ou son dÃ©lÃ©guÃ© aux services des archives
nationales.  Le dÃ©pÃ´t administratif dâ€™un exemplaire est effectuÃ© au siÃ¨ge du CNC, au cabinet du ministre ayant la
communication dans ses attributions, ainsi quâ€™au cabinet du ministre de lâ€™IntÃ©rieur ou auprÃ¨s du gouverneur de province
du lieu oÃ¹ se trouve le siÃ¨ge de lâ€™organe de presse.  Le dÃ©pÃ´t judiciaire dâ€™un exemplaire est effectuÃ©Â  au parquet de la
RÃ©publique prÃ¨s le tribunal de grande instance du lieu de lâ€™Ã©dition.  "Dâ€™autres publications dÃ©jÃ  mises en garde doivent
sâ€™assurer quâ€™ils appliquent les conseils qui leur ont Ã©tÃ© prodiguÃ©s, faute de quoi, des mesures disciplinaires et
administratives leur seront appliquÃ©es", avise Ã  la fin le communiquÃ© du CNC.  
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